
Arrêté temporaire N °2026/80 ST 
Règlementant le stationnement et la circulation 

Rue de la Croix Aude, Avenue de la Gare et Rue du Peuple 

Sécurité Publique 

Objet : travaux de voirie ; Mise aux normes des arrêts de bus. 

Nous, Maire de la Ville de Saint Leu d'Esserent, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L 2212-1 et suivants, 

Vu le code de la route, 

Vu le code pénal, Vu la Loi n
° 

82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions ; 

Vu la Loi n
° 

83-8 du 7 janvier 1983 modifiée et complétée par la loi n
°

83-663 du 22 juillet 1983 modifiée, 

relative à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat; 

Vu la Loi n
° 86-230 du 17 juillet 1986 relative à l'exercice des pouvoirs de Police par le Maire, le Président 

du Conseil Général et le représentant de l'Etat dans le Département en matière de circulation routière ; 

Vu le Décret n
° 

86-475 du 14 mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir de police en matière de circulation 

routière et modifiant certaines dispositions du Code de la Route ; 

Vu I' Arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et !'Instruction 

Interministérielle sur la signalisation routière - Livre 1 - Huitième partie - signalisation temporaire, pris en 

vertu de son article 1er et approuvé par I' Arrêté Interministériel en date du 6 novembre 1992; 

Considérant la demande de la Société EUROVIA - PICARDIE Creil- domiciliée ZA du Renoir -Rue Marcel 

Paul- 60340 Saint Leu d'Esserent, pour le compte de la Communauté d' Agglomération Creil Sud Oise, 

concernant la mise aux normes des arrêts de bus de la rue de la Croix Aude, I' Avenue de la Gare et la rue 

du Peuple, 

Considérant que les travaux vont commencer à partir du lundi 13 avril 2026 jusqu'au vendredi 24 avril 
2026. 
Les horaires de chantier sont de 9h00 à 16h00. 

Considérant que pour permettre d'effectuer ces travaux et afin d'assurer la sécurité des usagers et des 

personnels du chantier, il convient de réglementer, la circulation et le stationnement, 

ARRÊTE 

Article 1 : La société EUROVIA - PICARDIE Creil - est autorisée à réaliser la mise aux normes des arrêts de 

bus de la rue de la Croix Aude, I' Avenue de la Gare et la rue du Peuple. 

Considérant que les travaux vont commencer à partir du lundi 13 avril 2026 jusqu'au vendredi 24 avril 
2026. Les horaires de chantier sont de 9h00 à 16h00. 

Article 2: L'accès aux propriétés riveraines et le cheminement piétons seront maintenus en permanence 

et rendus tous les soirs. 

Article 3 : La signalisation temporaire liée aux travaux devra être mise en place au moins 48 heures avant 

le début des travaux par l'entreprise chargée d'exécuter les travaux. Elle devra également mettre en 

MAIRIE a 14, place de la Mairie , 60340 Saint-Leu d'Esserent 

Têl 03 44 56 87 00 • Fax 03 44 56 87 17 M www saintleudesserent Fr 

Mis en ligne le 16/04/2026 sur saintleudesserent.fr




